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Dossier n° 2001/0532 

Arrêté n° 19340 

VU le Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement relatif aux Installations Classées pour 

la Protection de l'Environnement ; 

VU le décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi 

n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement (codifiée au Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement) ; 

VU ta demande présentée par la S.A.R.L. GUYONNET FRERES en vue de metire en service 

une unité de collecte et tri de déchets industriels banals sur le territoire de la commune de 

MABLY - "Les Tuileries" - Chemin de la Chapelle ; 

VU les plans et pièces annexés à la demande ; 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé en application de l'article L 512-2 du 

Code de l'Environnement susvisé et conformément aux dispositions des articles 6, 6bis et 7 

du décret modifié du 21 septembre 1977 ; 

° VU l'arrêté préfectoral du 7-mai 2002 portant sursis à statuer sur cette demande ; 

    

      
VU les avis émis par :. à 

... M. le Commissaire | 

: 25 janvier.2002, RIORGES le 25.janvier 2002 et SAINT-  



  

Re
 

+ Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le 27 mars 2002, 

+ M. le Directeur Régional de l'Environnement, le 16 janvier 2002 

+ M. le Directeur Départemental du Travail de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, le 
4 février 2002, 

+ M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, le 7 janvier 2002, 

» M. l'Architecte des Bâtiments de France, le 28 janvier 2002 

+ M. l'inspecteur des Installations Classées dans son rapport de présentation au Conseil 
Départemental d'Hygiène, le 29 mai 2002, 

+ le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 18 juin 2002; 

CONSIDERANT que les dispositions prévues par l'exploitant et les prescriptions techniques 
imposées par le présent arrêté sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 

présentés par ces installations, notamment en matière de sécurité, de pollution 
atmosphérique et des eaux, de bruit et d'élimination des déchets et devraient permettre 
l'exercice de cette activité en compatibilité avec son environnement ; 

CONSIDERANT que l'exécution de l'ensemble des mesures précitées suffit à garantir les 
intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé ; ‘ 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 
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YONNET: Frères e est altorisée à éxploiter ‘suit 
einte dé. son établissement situé. au lieudit * 
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    Atelier d'entretien de véhicules à moteur 

      

     

  

   

    

  
        

| Désignation des activités Volume des activités | N°dela | A, D 
rubrique | ou 

NC 

Tri et dépôt de chiffons usagés Quantité ! traitée 60 9 tan 428 A 

Tri et conditionnement de Déchets Industriels Banals 1500 mois 167-A A 

pes. papiers, carions, plastiques) Presse. 30 0h... fn. 

Dépôt de métaux ferreux el non ferreux Surface utilisée 286 A 

su nn 450 m(max 50.0... = 

Station de transit de résidus urbains provenant de 322-A A 

déchetteries et de collectes sélectives (bois, papiers, 

cartons, plastiques) 

Dépôt de papiers usagés ou souillés Stock max1500 t 329 A 

Distribution de Gasoil 
D 

Dépôt de carton 
D 

Stockage de polymères 2662-b D 

Tri de polymères {habitation à 80 m) Quantité maxi 98 bis NC 

ee .2 X, 70, m°. asser) eme 

Dépôt di de e gaz | inflamm ble iquérié 52 2kg. 14142 NC 

Dépôt de iquides iflainmables Vol. eq 1,71 m° 1432 NC 

Découpe de cartons 6 scies circulaires) 95 kW 2410 NC 

Compression et réfrigération (1 compresseur + 1 6+12kKW 2920-2 NC 

groupe de réfrigération) 

440 m? 2930 NC       

  

2 -Le présent arrêté Vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à 

déclaration, citées au paragraphe 1 ci-dessus. 

    3 L'autoris: tion est accordée aux conditions du dossier de la 

"espect dés:p cription: du présent arrêté. 

      

   demande et sous réserve du  



ARTICLE 2 - LES PRESCRIPTIONS DU PRESENT ARTICLE SONT 
APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

1 - GENERALITES : 

1.14- Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de 

demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de la 
LOIRE avec tous les éléments d'appréciation. 

1.2 - Accidents ou incidents 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée 

Tout accident où incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à L 511-1 du code 
de l'environnement sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 
classées, 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toutes 
circonstances, et en particulier, lorsque l'établissement est placé soûs la responsabilité d'un 
cadre délégué, l'Administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer 
d'une assistance sennique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles 
dans l'établissement et utiles à leur intervention. | 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de 
modifier en quoi que ce sait l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur 
des installations classées n'en a pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de 
l'autorité judiciaire. 

1.3: Conirôles et analyses 

‘indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent ärrêté, l'inspecteur des 
installations classées pourra demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des 
‘prélévements et des analyses soient effectués par. un.orgañisme dont le choix sera soumis à 

robation s'il n'est. pas agréé à cet ‘effet, dans ‘le ‘but de vérifier le. respect des 

ns: ‘d'un. texte réglementaire, pris: au;tfré..de : la: législation Ur:les installations 
es frais” Gccasionnés par a ces études s       

  

    ss 

  

     



  

4.4 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté 
seront conservés respectivement durant Un an, deux ans et cinq ans à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou 
synthèses de ces documents lui soient adressées. ‘ 

1.5 - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêlé seront tenues à jour et portées à la connaissance 
du personnel concerné où susceptible de l'être. 

4.6 - Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au Préfet de 
la LOIRE, dans les délais fixés à l'article 34-1 du décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 
1977, un dossier comprenani le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un 
mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera les mesures prises ou prévues pour assurer 
la protection des intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnernent et devra 
comprendre notamment : 

+_ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le 
site, - 

-_ la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellemeñt poliuées, 
e_ l'insertion du site de l'installation dans son environnement et ld devenir du site, 
+ en.caside besoin, la surveillance à exercer de l'impact isubsistant du site sur son 

environriement, 
- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

.… 1.7- Vente de terrains 

En_cas dé-Vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été 
-exploitée ; l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

    

  

2: BRUITS ET VIBRATIONS 
  

    

          
$.“INstallations seront construites, “équif ‘êt ‘exploitées : de:façon que leur’ 

ent ne puisse être à l'origine.de bruits rations mécaniques susceptibles. 
ettre la santé ou la ‘sécurité du Volsifägé"oÙ "de constituer une gêne:pour-sa ‘ 
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2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 

émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

sont applicables. 

2.3-Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 

utilisés à l'intérieur de l'établissement, doivent être conforme aux dispositions en vigueur les 

concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de 

chantier doivent être conforme à un type homologué. 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs 

sonores, haut-parleurs, etc.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 

exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.8 - Niveaux de bruits limites (en dB (A)) 

Le tableau ci-après fixe : 
+ les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes 

périodes de la journée 

< les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles 

que définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 

  

   
  

  

Période niveëux limites admissibles |" émergences 

cire, : Er : admissibles 

Jour : 7h à 22h de dB(A) + 5 dB(A) 

Sauf dimanches et jours fériés ‘ 

Nuit : 22h à 6h 50 dE(A) + 3 dB{A) 

Et dimanches et jours fériés L         
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 

1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier:1997, de manière établie ou cyclique, sa durée 

d'apparition, ne doit pas excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de 

l'établissement dans chacune des périodes diurnes ou nocturne définies dans.le tableau ci- 

-dessus. - 

2.6 - La mesure des émissions sonore est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté 

. du 23 janvier. 1997. ! 

- L'explalant doit fâire réaliser au-mol 
‘ nivéaux d' ‘émission sonore de son. établ 

  

        

    
   

ois jous les trois ‘ans; à ses frais, une mésure des 

ment ‘pat uhe personne où un organisme. qualifié. 

Stalations classées, Ces-‘mésure se feront: aux 

© l'inspection des, installations gassées 

   



2,7-Les machines fixes susceptibles d'ncommoder le voisinage par des trépidations seront 

isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée 

conformément aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative 

aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

3. POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.1 - Généralités 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les 

émissions à l'atmosphère. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être 

captées à la source, canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejels correspondants 

soient conformes aux dispositions du présent arrêté. 

3.2 - Poilutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions 

accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la 

santé et la sécurité publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité 

destinés à protéger les appareillages contre.une surpression interne devront être lels que cet 

objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

| 
4 
i 

3.3 - Emissions de polluants à l'atmosphère 

Les effluents gazeux canalisés ne devront pas contenir, sur effluent brut, plus de 50 mg/Nm° 

de poussières à leur rejet à l'atmosphère. 

à - POLLUTION DES EAUX 

© 44 - Alimentation en eau | 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conceplion et 

l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. é: 

  

     

    

4.1.1 - Protection des eaüx potables . 
- Les branchements :‘d'eaux :potables::6 

dispositif de: disconnection: afin d'évi 
d'alimentation: "4 re 

‘canalisation publique:;seront munis. d'un . 

t:phénomène de. ret S    

  

    

    
  

 



4.1.2 - Prélèvement d'eau 

L'installation de prélèvement d'eau sera munie d'un dispositif de mesure totaliseur agréé ; 

le relevé sera fait mensuellement, et les résultats seront inscrits sur un registre. 

4.2 - Différents types d'effluents fiquides et nombre de rejets 

4.2,1- Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront rejetées dans le réseau public 

aboutissant à la station d'épuration du Grand Roanne. 

4.2.2 - Les eaux pluviales 

Les eaux pluviales, non polluées, doivent être collectées séparément afin de pouvoir être 

dirigées vers le réseau séparatif dès sa mise en place. 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement 

des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants devront être traitées avant 

rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits et d'absorber les débits de pointe 

des eaux de ruissellement. 

4.2.3 - Les eaux résiduaires industrielles 

L'activité de l'établissement ne met.pas en oeuvre d'eaux industrielles dans le process. 

Les seules eaux résiduaires industrielles, provenant du lavage des sols, subiront sj 

nécessaire un prétraitement avant d'être rejetées dans le réseau public aboutissant à là 

station d'épuration du Grand Roanne. 

4.3 - Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

” 4.3.1 - Les réseaux de collecte des effluents seront du type séparätif. 

4.3.2 - Un plan des réseaux de collecte des effluents sera régulièrement mis à jour et 

tenu à la disposition: de l'inspection des installations classées ainsi que des services : 

d'incendie et de secours. 

4,3.3.- Les égouts d vront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage.. 

   



  

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif fera l'objet d'une convention passée 

avec le gestionnaire du réseau . 

Les eaux pluviales seront collectées et serviront à l'approvisionnement et au renouvellement 

d'une réserve d'eau d'au moins m destinée à la défense contre l'incendie de 

l'établissement (cf article 6.5.2.5.). 

Les eaux pluviales transitant sur les zones de parking seront traitées respectivement dans 

deux dispositifs débourbeurs déshuileurs avant rejet, 

Remarque : Dans les deux mois suivant la délivrance de la présente autorisation , l'exploitant 

fera réalisée une étude de faisabilité et technico-économique de raccordement des eaux 

pluviales du site au réseau (fossé) transitant par le chemin de La Chapelle, Cetie étude sera 

transmise à la mairie de MABLY et à l'inspecteur des installations classées accompagnée 

d'un échéancier des travaux pouvant être réalisés. 

En cas d'impossibilité de réalisation dans un court déléi, il sera possible d'envisager le rejet en 

drains filtrants, tel que prévu dans la demande, satis réserve do justifier préalablement par un 

rapport d'un géologue agréé que les drains ngeront pas en liaison avec une nappe. 

  

   

  

4,5 - Qualité des effluents rejetés 

4.5.1 - Les effluents devront être exempts : 

+ de matières fiottantes, 

« de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz où vapeurs toxiques ou 

inflammables, \ 

+ de tous produits susceptibles Le nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que dès 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après 

mélange avec d'autres effluents seraient susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. | 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5, et leur température devra être inférieure à 

30 °C. 
Î 

& 

4.5.2 - Les caractéristiques des rejets dans le réseau du Grand Roanne, notamment la 

concentration journalière de chacun des principaux polluants, seront inférieures ou égales 

aux valeurs prévues dans le tableau ci- “Aprés : 

  

NATURE DES POLLUANTS CONCENTRATION 

‘ maximum (mg/l) 
       

: 600 mg LE 

     

  

Hydrocarbüres             

 



4,53 - Les caractéristiques des rejets des eaux pluviales au milieu naturel (ou dans les 
drains filtrants), notamment la concentration journalière de chacun des principaux 
polluants, seront inférieures ou égales aux valeurs prévues dans le tableau ci-après : 

  

NATURE DES POLLUANTS CONCENTRATION 

maximum (mg/f} L 

MES 30 mgil 

DCO" 100 mg/l 

DB05* 60 mgjl 

Hydrocarbures 6 mai       
4.6 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.6.1 - Dispositions générales : 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir.en cas d'accident 

de fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de 
matières qui par leurs caractéristiques el. quantités émises seraient susceptibles 

d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. : 

i 
À 

4.6.2 Capacités üle rétention : 

4,6.2,1 - Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi 

que les aires de transvasement de produits dangereux ou insalubres devront être 
équipés de capacités de rétention dont le volume utile devra être au moins égal à la 
plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, 

+. 50 % dé la quantité globale des réservoirs ou appareils associés. 
Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas 

être associés à uné même rétention. : : 

RE 4623 - Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de’ stockage des 
‘ égouttures et effluents accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par 

simple gravité dans l'égout ou le milieu naturel. : 

  

6.3: Canalisations.….       
   

  

   

  

Eh aucun. cas, les: Yäuteries de produits dä x ou insalubres érbnt situéés dans 
onduits en liaison di 

    
 



4.7. - Conséquences des pollutions accidentelles 

4.7.1 - Pollution des eaux de surface 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en 
mesure de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il 

dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 

concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution. 

5-DECHETS 

5.1 - Dispositions générales 

Cadre législatif 
5.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception 

et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
entreprise conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi 

n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes d'application). 

5,1.2 - Les dispositions du décret n° 93-140 du 29 décembre 1993 fixant les modalités 

d'exercice du droit à l'information en matière de déchets, prévus à l'article 3-1 de la loi 

du 15 juillet 1975 susvisé, sont applicables à l'établissement. 

5.1.3 - Les pmballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions 
du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des (déchets d'emballages 

dorit les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. | 

Dispositions relatives aux plans d'éliminations des déchets 
8.1.4 - L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientations 
définies dans le plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels 
spéciaux (PREDIRA) approuvé par arrêté préfectoral du 28 août 1984. 

5.1.5-L'élimination des déchets industriels banals devra. respecter les orientations 

‘définies dans le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

51. 6- Les. dispositions proposées par l'exploitant dans le chapitre “déchets” de son 
‘étude d'impact, et qüi ne sont pas en contradiction avec les objectifs où les prescriptions 
particulières du présent arrêté, sont rendues applicables:bar le présent arrêté. 
   

    de ? gestion à des déchets 

 



5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation 

techniquement et économiquement possibles. 

5.3,2 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les 

emballages ainsi que les modalités d'entévement et de transport sont de nature à assurer 

la protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

5,3.3 - Elimination des déchets 

5.3.3.1 - Principe général 

5.3.3.1.1-L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, (à 

l'extérieur)de l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée 

dans des installations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant devra être 

en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être 

conservés pendant 3 ans. 

.. 6.3.3.1.2 - Toute incinération (brûlage) à l'air libre de déchets de quelque 

| nature qu'ils soient est interdite. ! 

| Cependant il peut être dérogé à cette prescriftion en ce qui concerne les 

Î déchets non souillés par des substances ‘nocives ou toxiques (papiers, 

: palettes, ….) lorsque ces derniers sont utilisés comme combustibles lors des 

“exercices incendie ”, 

5.3.3.1.3 - Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants 

seront consignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche 

d'enlèvement, …) et conservé par l'exploitant : 

+ __code du déchet selon la nomenclature, 

+. dénomination du déchet, 

+ quantité enlevée, 

- + date d'enlèvement, 
+ __ nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule 

utilisé, 

«destination du déchet (éliminateur), 
L | e. nature de l'élimination € effect ée, 

  

 



6- SECURITE 

6.1 - Dispositions générales 

6.1,1- Clôtures 

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

6.1.2 - Gardiennage 

Un gardiennage sera assuré. 

6.1.3 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. 

6.1.4 - Accès, voies el aires de circulation 

614.1 -Les voies de circulation et d'accès seront netlement délimitées, 

maintenues en constant état de propreté et dégagées de toui objet (fûts; 

emballages, …) susceptible de gêner la circulation. 

,  6.1.4,2 - Les bâtiments seront accessibles facilément par les services de secours. 

| Les aires de circulation seront aménagées pour que les engins des services 

! d'incendie puissent évoluer sans difficulté. \ 

Les voies auront les caractéristiques rninimales suivantes : 

« largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, / 

° rayons intérieurs de giration : 11 mètres, 

«< hauteur libre : 3,50 mètres, 

«résistance à la charge : 13 tonnes pas essieu. 

6.2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et Iécaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à 

la propagation d'un incendie. . ‘ ° 

    

   

  

6.2.2 + Alimentation électrique 

| L'installation. électrique et-le:matérie 

s aux-activités . exêr 
té devra pouvoir être-mainten 

   

    

     

 



6.2,3 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation. 
Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et 

assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des 

effets des courants de circulation. 
Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 

+ Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges 

électrostatiques ; 

+ Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant 
l'installation ou utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de 

construction, conduits, appareillages, supporté, réservoirs mobiles, outillages, ….). 

6.2.4. Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 
Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique 

devront être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et 
judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de fabrication de 

tout incident. 

Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité 
Chaque installation devra pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité par des 

dispositifs indépendants de son système de conduite. 

6.3 - Exploitation 

6.3.1 - Réserves de sécurité | 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits où matières consommables 
utilisés de manière courante où occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection 
de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, filtres à manchés, produits absorbanis, 

produits de neutralisation, … 

6.3.2 - Utilités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture 

ou la disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité -ou à l'arrêt d'urgence 
des installations, ainsi qu'au maintien dés installations concourant au respect des normes 

de rejet. 

6,3,3 - Consignes d exploitation et procéauees * . : LE _—. 

   



6.4 - Moyens de secours et d'intervention 

6.4.1 - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, 

d'évacuation du personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.4.2 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutie contre l'incendie adaptés aux 

risques à défendre, et au moins : 

* d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité 

d'extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil 21 À pour 250 rm? de superficie à 

protéger (minimum de deux appareils par atelier, magasin, entrepôt...) 

+  d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines 

électriques, 

*  d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55 b près des installations de liquides et 

gaz inflammables, 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en 

toutes circonstances. 

6.5- Zones de sécurité 

oc arte d 
6.5.1 - Dispositions générales | 

6.5.1.1- Définitions Î i 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des 

caractéristiques et des quantités des substancés solides, liquides ou gazeuses 

mises en oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des 

opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 

sécurité des installations exploitées sur le site. ° 

::1..6.6.7.2 - Délimitation des zones .de sécurité 

:: L'exploitant détermine. sous sa responsabilité les. zones de: sécurité de 

l'établissement. Il tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des ‘installations. 

classées Un plan de ces zones. : ° _ : 

Ces zones de sécurité comprendront pour le moins les zonés de risques incendie 

ou explosion. Fe - 5 Bu 

:: Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant uné zone. de sécurité 

est conéidéré.dans Soniensemble. comme zone:de sécurité, +7... ’ 

La.nature exacte :du risque: (incendie, atmosphère. explosive, toxig 

consignes. à. observer $ont indiquées, à l'entréé de ces :zones 6 
besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Loi 

         
te.) et les 

n tant que de’ 
  

     

     

    

   

 



6.5.2 - Zones de risques incendie : 

Les zones de risques incendie sont constituées des volumes où, en raison des 

caractéristiques et des quantités de produits présents, même occasionnellement, leur 

prise en feu est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations 

industrielles de l'établissement. 

L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de risque incendie de 

l'établissement, Il tiendra à jour, et à la disposition de l'inspecteur des Installations 

Classées, un plan de ces zones. Tout local comportant une zone de risques incendie sera 

considérée dans son ensemble comme zone de risques incendie. 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risques incendie en 

complément aux dispositions générales de sécurité. 

6,5.2.1 - Comportement au feu des structures métalliques : 

Les éléments porteurs des structures métalliques devront être protégés de la 

chaleur, lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale 

du sinistre, ou peut compromettre les conditions d'intervention. 

6.5.2.2 - Dégagements : : 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes s'ouvrirant 

facilement dans le sens de l'évacuation, elles seront pare-flammes une demi-heure 

et à fermeture automatique. 

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une 

zone de sécurité, seront aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du 

personnel et l'intervention des équipes de secours en toute sécurité. ‘ 

6.5.2.3 - Désenfurkage : 

Le désenfumage des locaux, devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures situées 

dans le quart supérieur de leur volume. La surface totale des'ouvrages ne devra 

pas être inférieur au 1/200 de la superficie de ces locaux. 

L'ouverture des équipements de désenfumage devra pouvoir se faire 

manuellement, y compris dans le cas où il existerait une ouverture à commande 

automatique. 

Les commandes des dispositifs d'ouverture devront facilement être accessibles. 

6.5.2,4 - Prévention : | ’ 

Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que 

tous les appareils susceptibles de produire des étincelles (chälumeaux, appareils de 

soudage, etc...) 7 ‘ FT : 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes où 

d'appareils tels que ceux visés - ci-dessus. doivent être entrepïis.dans.ces zones, ils 

feront:l'oblet d'un “permis feu" délivré et dûment signé_par l'exploitant ou par la 

. personne qu'i. aura nommément désignée.: Ces travaux :ne. pourront s'effectuer 

ectant les règles d'une consigne particulière établie sois la responsabilité 

-de l'explôltant. Dre Lee Cri Hoi -° 

Signe fixérà notamment les moyens.de. lutle contr 
isposition:des agents effectuant les:traväux d'éntrétien:       

    

    

      

    

cendie devant être: 

     



L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être 

affichée dans les zones de risques incendie. 

6.5.2.5 - Moyens de lutte contre l'incendie : 

En complément aux dispositions du paragraphe 6.4.2 ci-dessus, les zones de 

risques incendie comporteront au moins : 

. des robinets d'incendie armés normalisés permettant de couvrir l'ensemble des 

zones installés près des accès. Les robinets d'incendie armés pourront être 

remplacés par des extincteurs à poudre sur roues de 150 kg (ou équivalent), 

. des extincteurs à poudre (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité 

d'extinction égale où supérieure à celle d'un appareil de type 55 B pour 250 mé 

de superficie à protéger, 

° un extincteur à poudre sur roue de 50 Kg {ou équivalent} par 1 000 m? à 

protéger et par niveau d'au moins 250 m°. . 

De plus, il existe à 120 m de l'établissement, à l'angle de la rue de la Chapelle et.du 

Chemin de la Chapelle, un poteau d'incendie normalisé (NFS 61.213 et 62.200) 

dont il conviendra de justifier qu'il satisfait aux caractéristiques suivantes : 

+ diamètre : 100 mm, 

+ débit: 17 l/s pendant 2 heures, 

«pression dynamique 1 bar. ; 

Cette attestation devra être délivrée par l'installateur, à la demande de l'exploitant, 

et transmise, sous six mois, au Service Départemental d'incendie et de Secours, 

Bureau Départemental de Prévision Opérationnelle (application de la norme NFS 

62.200) et tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Une réserve d'eau artificielle de 240 m°, toujours accessible aux erigins pompe et 

présentant une hauteur géométrique d'aspiration, sera implantée à l'angle Sud du 

site, L'efficacité de cet aménagement devra faire l'objet d'une vérification réalisée, 

dans les six jois, à la demande de l'exploitant, par le centre d'incendie et de 

secours territorialement compétent. | ‘ 

6.5.2.6 - Accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre et, le plus judicieusement 

placés pour éviter d'être exposé aux conséquences d'un accident, sont en 

permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables, ..) 

pour lés moyens d'intervention. ” ‘ . 

| 5. 6,8.3- Zoné de risque d'atmosphère explosive 

6.5.3:1- Définition et délimitation : 

Les. zones de risque explosion comprendront les zones:où un risque d'atmosphère 

explosive peut apparaître, soit de façon permanente ‘OU: semi-permanente dans le 

cadre u: fonctionnement normal de l'établissement, ‘soit de manière épisodique 

cure faible.fréquence ét de. courte durée. . : Le ER ‘ 
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6.5.3.3 - Matériel électrique 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant 

réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 

de la légistation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 

risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de risque 

d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Le matériel électrique devra être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de 

l'arrêté ministériel du 1° janvier 1981. 

Les matériels et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état. 

Le matériel électrique devra en permanence rester conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine ; un contrôle sera effectué au minimum une fois 

par an par un organisme agréé qui devra très. explicitement mentionner les 

défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. |! devra être remédié à toute 

défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

6.6 - Formation du personnel 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son 

personnel. 

L'exploitant organisera régulièrement (au moins une fois par an), en liaison avec le centre 

d'incendie et de secours territorialement compétent, des “exercices incendie” destinés à 

vérifler l'efficacité des dispositifs de prévention et de protection mise en place. 

Ges ‘exercices feront l'objet d'un compte rendu tenu à la disposition de l'inspecteur des 

installatiqns classées. 

| ! 

ARTICLE 3 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU TRI 

— _DE DÉCHETS ADMIS SUR LE GENTRE 

(BOIS, PAPIERS, CARTONS, PLASTIQUES) 

  

     

      

1: Dispositions générales 

éditions devra être effectué par un pont 
14 “Le contrôle quantitatif des réceptions et des ex 1 

€ ntrôlé au titre de ta réglementation d'une capacité de 50 tonnes agréé @ 

métrologique. ‘ : 
   

     

  

       

  

es -les .opérations:-de. réception, tri,:Gc 
on ultérieure devront's: faire dans un pà 

  

inement.des déchets en vue d'une 
couvert. : 
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1.3 - Les portes d'accès des véhicules au bâtiment devront, sauf nécessité, être maintenues 

fermées. 

4.4 - L'accès des installations de tri devra être unique et réalisé de prime abord par le poste 

de pesage. 

4,5 - L'établissement devra être tenu en état de dératisation permanente. Les factures des 

produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée seront tenus à la 

disposition de l'inspecteur des installations classées. 

1.6 - Les locaux et les équipements devront être maintenus propres et régulièrement 

nettoyés, notamment les voies de circulation pour éviter les amas de poussières. Les 

éléménts légers qui se seront éventuellement dispersés à l'intérieur ou à l'extérieur de 

l'établissement devront être régulièrement ramassés. 

4.7 - Les voies de circulation devront être dégagées de tout objet susceptible de gêner la 

circulation. 

1.8 : Le sol des voies de circulation et de garage, des aires et des locaux de stockage ou de 

manipulation des déchets et des produits valorisables devra être étanche, incombustibie, et 

équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux dé lavage, les produits répandus 

acciHentellement et les eaux d'extinction d'un éventuel ilcendie. Les eaux recueillies seront 

traitées conformément aux dispositions du paragraphe 4.2.3 de l'article 2 ci-dessus. 

4.9 - Les surfaces en contact avec les déchets ou les produits à valoriser devront pouvoir 

résister à l'abrasion et être suffisamment lisses pour éviter l'accrochage des matières. 

110 - Pour être à même d'effectuer les opérations de tri, l'établissement devra disposer au 

minimum des moyens suivants : ‘ ‘ 

+ taire couverte de réception des déchets non triés 

«1 poste de déferraillage, | 

À presse à balles, 

-:1 compacteur à refus, : 

+: des capacités suffisantes pour réceptionner les déchets triés. 

e 

“L'ensemble: de ces équipements devra. être. im nté dans:des locaux fermés ‘: aucun . 

ge de déchets ne dévra.se faire.en.pléin air a -     

  

       

   

 



  

1.41 - Pollution de l'air : 

1.11.1- Tous les postes où parties d'installations susceptibles d'engendrer des émissions 

de poussières seront pourvus si nécessaire de moyens de traitement de ces émissions. 
Les émissions de poussières doivent être captées et dirigées vers un ou plusieurs 
dispositifs de dépoussiérage, soit combattues à la source par capotage où aspersion des 

points d'émission, ou par tout procédé d'efficacité équivalente. 

L'efficacité du matériel de dépoussiérage devra permettre sans dilution le rejet d' air à une 

concentration en poussières inférieure à 50 milligrammes/normal mêtre cube. 

1.11.2 - La conception et la fréquence d'entretien de l'installation devront permettre 

d'éviter les accumulations de poussières sur les structures et dans les alentours. 

Les voies de circulation nécessaire à l'exploitation seront entretenues de façon à prévenir 
les émissions de poussières. 

1.143 - En aucun cas ces poussières ou déchets ne devront être brûlés en plein air. 

1.12 - Aménagement des locaux 

4.12.1. Les éléments de construction présenteront les caractéristiques de résistances et 
de réaction au feu suivantes : 

+ parois coupe-feu de degré 2 heures 

+ couverture MO où plancher haut coupe-feu de degré 1 heure 

+ portes pare-flammes de degré une demi-heure, 

1.12.2, S'ils sont contigus à des propriétés gro het à des tiers, ils en seront séparés 
par des parois sans ouverture coupe-feu de degré!2 heures. 

1.12.3. Ces locaux ne devront en aucun cas conmander les dégagements de locaux 
habités ou occupés par des tiers ou par le personnel. 

4.12.4, Les issues de l'établissement seront maintenues libres de tout encombrement. 

1.12.5. Les stocks de bois seront disposés de manière à permettre la rapide mise’ en 
: oeuvre des moyens de secours contre l'incendie. On ménagera des passages suffisants 

      

   
Sera aifichée en. n.caracléres très apparents sur. la porte d' entrée et à l'intérieur des locaux, 

“judicieusement répartis, 

: 112.6. L'éclairage artificiel pourra être effectué par lampe électriques à incandescençe 

ou à fluorescence, à l'exclusion de tout dispositif d'éclairage à feu nu. 

:.1,12.7. Si l'éclairage de l'atelier est assüré par lampes électriques à incandescence ou à 
fluorescence, ces lainpès seront installées.à poste fixe ; les lampes ne devront pas être 
‘suspendues : directement "à - bout: 

Ë 'baladeusés" est interdit, “ 
conducleurs. ; l'emploi ‘de : laïnpes dites      

  

   

42. 8, it est. interdit de ‘fumer dans hangars. magasins o ou chantier. ‘cette tadte 

     



  

2 - Provenance des déchets 

L'établissement traitera les déchets provenant de la Loire et de ses départements limitrophes 

et ce en respectant les orientations fixées par le plan départemental de gestion des déchets 

ménagers et assimilés. ‘ 

3 - Déchets admissibles et conditions d'acceptation 

3.1 - Seuls pourront être acceptés, dans l'établissement, les déchels suivants : 

Bois, papiers, cartons, plastiques, textiles et métaux (assimilables à des DIB) provenarñl : 

*< de déchetteries, 

d'établissement industriels pratiquant une collecte sélective 

de collecte sélective auprès des ménages. 

3.2 - Est interdite la réception des déchets suivants : 

« les ordures ménagères collectées en vrac, 

e les déchets radioactifs, 

+ les déchets industriels spéciaux (y compris ceux provenant des déchetteries), 

* tout déchet présentant l'une des caractéristiques suivantes : explosif, inflammable, 

‘radioactif (c'est à dire toute substance ‘qui contient un ou plusieurs radio nucléides 

dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point de vue de la 

radioprotection), non pelletable, pulvérulent non préalablement conditionné en vue de 

prévenir une dispersion, contaminé selon la réglementation sanitaire. 

| 

3.3 - Avant réception d'un déchet, un accord commercial devra préalablement définir le 

type de déchets livrés. : 

3.4 - Un contrôle visuel de la qualité des déchets reçus sera réalisé afin de vérifier leur 

conformité avec les conditions des paragraphes 3.1 ci-dessus. Les produits non 

. conformes seront récupérés pour être retournés à leur producteurs ou détruits dans une 

installation autorisée à cet effet. ‘ 

3,5 - L'exploitant tiendra un registre des entrées qui contiendra’ les informations 

suivantes : 
la date de réception, 

‘le nom:du producteur, LE & 

la nature. et la-quantité de déchéls reçus, 
.. l'identité.du transporteur, : 

le numéro: d'im 1 LE néro.d'immatriculätion du Véhicule. 
:: Ce registre'sera ler à la disposition de l'inspe 
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4 - Condition de réception des déchets 

4.1 - aire d'attente camion 

4.1.1 - L'exploitant devra disposer d'une aire d'attente, à l'intérieur de l'établissement. 

4.1.2 - Le sol de cette aire devra satisfaire aux dispositions du parag taphe 1.8 ci-dessus. 

4.1.3 - En aucun cas, les véhicules en attente de déchargement ne devront stationnés 
hors de l'établissement. De plus, à l'intérieur de l'établissement, ils ne devront pas 
stationnés sur des aires non étanches et non munies de rétention. 

4.1.4, - Les véhicules en attente de déchargement devront autant faire que ce peut avoir 
leurs moteurs à l'arrêt. . 

5-stockages couverts 

5.1 - Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés et des 
refus devront être nettement délimitées, séparées et clairement signalées. De plus, les 
stockages seront effectués de manière à ce que toutes les voies et issues soient largement 
dégagées. 

5.2 - Leur dimensionnement sera adapté au conditions d'apport et d'évacuation de façon à 
éviter tout dépôt, même temporaire, en dehors de ces aires. 

L | 

5.3 - En aucun cas, les capacités stockées ne devront pas être supérieures aux volumes 
précisés ci-dessous : 

+ déchets non triés : maxi 100 m° 
+ bois: 20 m3 à l'intérieur {rappel : 50 tonnes à l'extérieur 
+ plastiques : 140 m° - 
+ papiers, cartons : 3300 m° (et/ou 1500 tonnes) . 
+. métaux: : 20 m° à l'intérieur (rappel : 50 tonnes à l'extérieur) 
+. “textiles : . 100 tonnes . 
° -réfus de tri : . 40 tonnes 

6- Réception et traitement des déchets 
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Le
 

6.2 - Les déchets ne pourront être déposés, pour y être repris, que sur l'aire de réception 

mentionnée au paragraphe 1,10 ci-dessus. Cetle aire devra être construite en matériaux 

susceptibles de résister aux chocs et son aménagement devra de plus satisfaire aux 

dispositions du paragraphe 1.8 ci-dessus. 

6.3 - Hormis un stock tampon d'une capacité maximum autorisée de 100 m° et qui devra être 

trié dans un délai maximum de 24 heures, sauf situation exceptionnelle que l'exploitant devra 

dûment justifier, tous les déchets réceptionnés devront être triés en totalité le. jour même. 

6.4 - Les matériaux seront traités par filière dans la continuité de l'opération, c'est à dire sans 

stockage intermédiaire, dans les conditions normales d'exploitation. 

6.5 - En fin de sernaine, lors de l'arrêt des installations, tous les déchets réceptionnés devront 

avoir été traités. - . 

6.6 - Les matériaux triés seront conditionnés en balles ligaturées. 

7 - Evacuation des refus de tri et des matériaux valorisables 

7.1- évacuation des matériaux vaiorisahles 

A l'issue du tri, les qu valorisables devront être traités dans des installatons autorisées 

ou déclarées au titre des installations classées. 
À 

i 

7.2 - évacuation des refus de tri 

7.2.1 - les déchets non valorisables résultant du tri devront être éliminées dans des 

installations classées autorisées au titre des installations classées. 

7.2.2 > ë fin de semaine, lors de l'arrêt des installations, tous les refus de tri devront 

| avoir été Vacués. 

    
7.3 - registres des sorties 

   
   

d'immatrioulation du véhicule 5 

 



Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

7.4 - L'exploitant devra établir mensuellement une synthèse des quantités dé déchets valorisés 

par filière de valorisation. cette synthèse sera tenue à la disposition de linspecteur des 
installations classées. - 

8 - fransport 

Le transport des déchets devra s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. En 
particulier, s'il est fait usage de bennes ouvertes, les produits devront être couverts d'une 
bâche ou d'un filet. 

9 - Ayrément des installations de valorisation des déchets d'emballages 

Le présent arrêté vaut agrément au tilre du décret n° 94-609 du 13 juillet 4994 dans les 
conditions suivantes : 

9.1 - Nature des emballages et de la valorisation | 

| 2 uns 
  

  

  

  

  

          
  

NATURE DES EMBALLAGE . QUANTITE ee LrvPE DE VALORISATION 

Papiers, cartons 1350 tonnes/mois tri, condifionnement 

Plastiques 35 tonnes/mois tri, conditionnement 

Bois 25 tonnes/mois ti, conditionnement 

| textiles 40 tonnes/mois : ti, conditionnement 

Métalliques | 5 50 tonnes/mois tri, conditionnement 

9.2 - Objectif de valorisation 

Conformément: aux dispositions de:la circulaire du‘13 avril 1995:sur les-emballages industriels, 
l'objectif -de Valorisation est fixé à 60 % en poids. Deux. états, l'un mensuel, l'autre annuel 

sure ou cet objectif n'es 
ons classées. 
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9,3 - Contrats 

9.3.1 - Lors de la prise en charge des déchets d'emballage d'un tiers, un contrat écrit sera 

passé avec ce dernier en précisant la nature et la quantité des déchets pris en charge. 

Ce contrat devra viser le présent agrément et joindre éventuellement ce dernier en 

annexe. De plus, dans le cas de contrats signés pour un service durable et répété, à 

chaque cession, un bon d'enlèvement sera délivré en précisant les quantités réelles et les 

dates d'enlèvement. 

9.3.2 - Dans le cas ou la valorisation nécessilerait une étape supplémentaire dans une 

autre installation agréée, la cession à un tiers se fera avec signature d'un contrat similaire 

à celui mentionné à l'article 9.3.1 ci-dessus. Si le repreneur est exploitant d'une 

installation classée, le pétitionnaire s'assurera qu'il. bénéficie de l'agrément pour la 

valorisation des déchets d'emballages pris en charge. Si le repreneur exerce des activités 

de transport, négoce ou courtage, le pétitionnaire s'assurera que cé tiers est titulaire d'un 

récépissé de déclaration pour de telles activités. ! : 

9.4 - Documents à tenir à disposition 

Pendant une période de cinq ans, devront être tenus à la disposition des agents chargés du 

contrôle du respect du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 : 

« les dates de prise en charge des déchets d'emballage, la nature et les quantités 

correspondantes, l'identité des détenteurs antérieurs, les termes du contrat, les modalités de 

l'élimination {nature des valorisations opérées, proportion éventuelle de déchets non 

valorisés et leur mode de traitement), : 

« les dates de cession, le cas échéant, des déchets d'emballage à Un tiers, la nature’et les 

quantités’ correspondantes, l'identité du tiers, les termes du contrat et les modalités 

d'élimination, | | 

« les quantités traitées, éliminées et stockées, le cas échéant et les conditions de stockage, 

.« les bilans mensuels ou annuels selon l'importance des transactions. . 

ARTICLE 4 - AUTRES PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

4 - Installation de compression d'air 

:1.1.:Les-réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la 

réglementation des appareils à pression de gaz. ‘ he 

         

  

    itres maintenus en bon état d el e propreté devront. empê 
ans le-compresseur. : LRU ï 

hér la pénétration des- 

  

  

  

 



14.3. Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à 
la sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur, Des thermomètres permettront de lire 

ia température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 
Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à 

chaque instant la circulation de l'eau. ‘ 

4.4. Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la 

pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 

valeur fixée. 
Un autre dispositif à fonctionnement aulomatique empêchera la mise en marche du 
compresseur où assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

1,5, L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 

judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier.de compression. 

1.6. En cas de dérogation à cètte condition, des clapets seront disposés aux endroits 

convenables pour éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du 

compresseur. 

1.7. Des dispositifs efficaces de purge seront blacés sur tous les appareils aux emplacements 

où des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 
Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de:purge et pour éviter 
que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pression dangéreuses pour les autres 

lappareïls ou pour les canalisations. 
ÎToutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en 
résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de 

sûreté. 

..2.- Dépôt de gaz inflammable liquéfié en bouteilles 

2.4. Les bouteiles recevant des gaz inflammables liquéfiés doivent être conformes aux 
prescriptions de la réglementation des appareils à pression de gaz. 

2.2. Les bouteilles doivent être stockés ‘sur un emplacement déterminé, : dégagé en 

permanence et affecté uniquement: à get usage h : 
  

    

iers ou de le voie publique. 

    



  

   

  

3 - Atelier de triage de matières usagées combustibles à base de polymère 

(matières plastiques) 

3,1. Les piles de matières usagées seront disposées de manière à permetire la mise en oeuvre 

rapide des moyens de secours contre l'incendie, On réservera notamment entre elles des 

chemins de largeur suffisante pour permettre l'accès des véhicules de secours de pompiers 

dans les divers secteurs du dépôt en cas d'incendie. ° 

3.2. Dans le cas aù le dépôt serait délimité par une clôture non susceptible de s'opposer à la 

propagation du feu, telle que grillage, palissade, haie, etc. l'éloignement des piles de malières 

usagées combustibles de la clôture devra être au moins égal à la hauteur des piles, sans 

toutefois pouvoir dépasser trois mêtres. 

4 - Atelier d'entretien de véhicules à moteur 

Les locaux doivent être maintenus propres et réguïièrement nettoyés notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de 

nelloyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Les huiles, graisses et hydrocarbures usagées doivent être collectés et confiés à un éliminateur 

agréé. 
7 . . 

Les débourbeurs déshuileurs où transitent respectivement les eaux de lavage des véhicules 

ainsi que des aires de circulation et de stationhement devront être vérifiés et vidangés aussi 

souvent que nécessaire (au moins une fois par mois). Les boues et hydrocarbures usagés 

récupérés seront traités comme des déchets ‘spéciaux et confiés à un élminateur autorisé. 

. ARTICLE 5 

: Conformément aux dispositions de l'article 34 du décret modifié du 21 septembre 1977 

-. susvisé : : 

«.Sauf dans le cas prévu à f'article 23-2 (garanties financières : autorisation préalable), 

lorsqu'une installation classée change d‘exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au 

Préfet dans le mois qui suit la prise. en charge de l'exploitation. Cette déciaralion mentionne, S'il 

s'agit d'une personne physique, les tom, prénoms et domicile du nouvel exploitant.et, s'il s'agit 

ii d'une personne. morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de : 

: kson.siège social ainsiique la qualité. du‘Signataire de la déclaration. Îl.est.délivré:uñ:récépissé 

‘sans frais de çette déclaration ».…"::: °° 
   

            

 



“ - décision: Il est dé:q 

ARTICLE 6 

L'autorisation feisant l'objet du présent arrêté est accordée sous réserve du droit des tiers. 

Elle est uniquement-accordée par application des règlements des Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement et n'a pas pour effet de dispenser le bénéficiaire des obligations 

ou formalités qui lui seraient imposées par d'autres lois ou règlements, notamment celles 

relevant des codes de l'Urbanisme et du Travail. 

Elle cessera de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 

ans ou si elle n'est pas exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force 

. majeure. 

ARTICLE 7 
Le bénéficiaire de cette autorisation se conformera aux lois et réglements intervenus où à. 

intervenir sur les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 

En outre, l'adininistation se réserve le droit de prescrire en tout temps toutes mesures où 

dispositions additionnelles aux conditions énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues 

nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 

l'Environnement. ‘ ‘ 

ARTICLE 8 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 

soumise, sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'établissement par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 9 

Conformément aux.dispositions de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement susvisé, la 

présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 

deux mois. pour le-bénéficiaire.et à courir du jour de la. hütification de. la.présente           

    

   

quër ' u dé l'affichage de la 

- présente décision,:ce délai ét ‘une période de deux 

- énnées suivant la i$é en acti Pins ia 
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ARTICLE 10 

Monsieur le Sous-Préfet de ROANNE, Monsieur le Maire de MABLY, M. l'inspecteur des 

Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie de MABLY où tout intéressé aura le droit 

d'en prendre connaissance et où un extrait sera affiché pendant Une durée minimum d’un 

mois , il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. Un avis sera 

inséré, aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

Fail à Saint-Etienne, le #4 ABU 2094 

      



Ampliation adressée à : 

D - Monsieur le Directeur de la S ARE. GUYONNET FRERES 

Les Tuileries" 

‘Chemin de la Chapelle 

42300 - MABLY 

- Monsieur le Sous-Préfet de ROANNE 

- Mmes où MM. les Maires de 

- MABLY 
- RIORGES 
- SAINT-ROMAIN-LA-MOTTE 

- M. l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche 

et de l'Environnement 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement 

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

- Mme le Directeur Déparomen des Actions Sanitaires et Sociales 

\ . 

- M. te Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 

- M. le Directeur Départemental.du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnnelle 

- M. le Directeur Régiohal de l'Environnement 

our Le Préfet, 

--M. l'Architecte deë Bâtiments de France SC ob détégation 
ï i ° Préfectutt 

. FE Ve | 

   


